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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

20me année OCTOBRE 1928 N° 10

Quelques considérations sur la politique
fiscale de la Confédération.

Par Paul Meierhans.

L'étude de la politique financière est mieux à même de nous
initier à la vie d'un Etat que n'importe quelle histoire des guerres
telle que l'enseignent nos livres d'école. C'est dans les chiffres
du ménage de l'Etat que se concrétise la nature véritable des luttes
que se livrent entre elles les classes de la population, les hauts
et les bas des groupements économiques sur le terrain politique.
Le résultat des luttes et de l'influence effective de certains cercles
économiques se reflète dans les comptes de l'Etat. Il en est de
même de ceux de la Confédération.

Bien que la situation financière d'avant-guerre de la Confédération

nous apparaisse aujourd'hui idéale, puisque le compte de
l'Etat accusait une fortune nette de 102 millions, les experts financiers

d'alors n'étaient guère optimistes pour des raisons fort
compréhensibles. D'une part, le budget de la Confédération s'était
fortement enflé malgré toute la politique fédéraliste et dépassait
les 100 millions tant aux dépenses qu'aux recettes. D'autre part,
en face des dépenses fixes qui devaient plutôt s'accroître encore
en temps de crise, nous avions la source essentielle de nos recettes
qui devait précisément faire défaut au moment de la détresse:
les recettes douanières. En 1907, le conseiller national Speiser
s'exprimait déjà comme suit: «Il est inquiétant de constater que
toute la situation financière de la Confédération repose sur les
droits de douane, c'est-à-dire sur une source unique d'impôt qui
peut si facilement tarir en cas de crise. » Chacun sait de quelle
manière cette recette a manqué effectivement dans la suite. Tandis

que les douanes avaient encore rapporté 84 millions en 1913,
leur produit descendit à 44 millions (1918) au moment de la plus
grande détresse financière et ne suffit plus qu'à couvrir une partie
des dépenses effectives. Ce déchet dut être comblé par d'autres
impôts et des emprunts. Le danger que comporte le fait de baser
le ménage de la Confédération uniquement sur les droits de
douane, a été exposé en termes classiques dans le message du Con-
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